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ARRÊTÉ

2023-PREF-DRSR-SESR n°013 du 21 juin 2023
portant agrément de gardien de fourrière à PARC AUTO

pour l’enlèvement et la garde des véhicules mis en fourrière
Agrément GF23091003

LE PRÉFET DE L’ESSONNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L325-1 à L325-12 et R325-1 à R325-52, notamment son article R325-24, du code de la
route,

VU l’article R411-10 à R411-12 du code de la route,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Bertrand GAUME, Préfet hors classe, en
qualité de Préfet de l’Essonne ;

VU l’arrêté n° 2019 DRSR-SESR-SRSR n°013 du 05 juillet 2019 fixant la composition des membres de la
formation spécialisée « agrément des installations et des gardiens de fourrières » de la commission
départementale de sécurité routière.

ARRÊTE

Article 1er     :
Madame LAURENT Marie Louise, gérant de PARC AUTO (SIREN n° 302162292) dont le siège social est sis
18  rue  Jean  Monnet  à  LIMEIL-BREVANNES (94450),  est  agréé  pour  exécuter  le  service  de  mise  en
fourrière des véhicules et le service de placement à titre conservatoire des véhicules accidentés et
volés conformément au cahier des charges.
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Article 2 :
L'installation de PARC AUTO, 2 rue Mercure, 91230 MONTGERON, est agréée pour le service de mise en
fourrière et le service de placement à titre conservatoire.

Article 3 :
Madame LAURENT Marie Louise s’engage à informer immédiatement le Préfet de toute modification
inhérente à la gestion et au fonctionnement de sa société.

Article 4 :
Le  présent  agrément  est  valable  cinq  ans  à  compter  de  la  date  du  21  juin  2023.  L’agrément  est
personnel et incessible.

Article 5 :
Le présent arrêté ne s’applique pas aux modalités d’intervention ou de sectorisation mais uniquement
aux conditions de stockage, aux conditions administratives et matérielles de la mise en fourrière.

Article 6 :
Le gardien de fourrière souscrit sans réserve aux dispositions du cahier des charges « fourrières ».

Article 7 :
Pour  le  renouvellement  du  présent  agrément,  et  de  sa  propre  initiative,  la  demande  devra  être
présentée trois mois avant la fin de validité.

Article 8 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Essonne

Article 9 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de l’Essonne dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou être déféré devant le Tribunal administratif  dans les mêmes
conditions de délai, ( par écrit auprès du Tribunal administratif de Versailles, sise 56 avenue de St cloud
78000 VERSAILLES, ou par voie dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr).
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